Communication CSN : 
conditions pour une remise en raison de la météo.

Comme par le passé, la CSN se base sur les avertissements « conditions glissantes » émises par l’IRM pour accepter ou non une demande de remise suite aux conditions climatiques.
La règle est simple, si dans la période de la rencontre, un club doit passer par une province pour laquelle l’IRM a émis une avertissement orange ou rouge, le club peut demander une remise en invoquant l’article C.15.6.4 des R.S.
A l’appréciation de la CSN, la période est allongée pour comprendre la partie des déplacements traversant les zones avec avertissements orange ou rouge.
Attention : si la demande est faite moins de trois heures avant la rencontre (sauf si l’IRM change ses avertissements dans cette période), si le club ne fait pas le déplacement, la rencontre sera perdue par forfait.C.15.6.4 Intempéries (verglas, neige, brouillard, etc.) rendant le déplacement impossible; 
Le club qui pour cette raison ne désire pas faire le déplacement, doit avertir les adversaires et le responsable de l’interclubs national, au plus tard trois heures avant l’heure de début prévue.

Actuellement, pour ce samedi 10 janvier, l’avertissement est orange de minuit à 17h00 pour les provinces de Namur et Liège et de minuit à 20h00 pour la province du Luxembourg.  Les rencontres concernées sont donc les rencontres dames dans ces 3 provinces et messieurs uniquement en province du Luxembourg. 
Si une demande est faite pour ces rencontres, la date de remise est fixée à la première date libre, à savoir le 31 janvier.
La CSN rappelle également que les remises peuvent entrainer des problèmes de sélection suite à l’article C.22.1.3.  Une demande de remise doit donc être bien réfléchie.
Pour la demande de remise, vous devez contacter par téléphone et envoyer un e-mail à votre adversaire et à Bernard Van Kerm – 0477/77.51.61 – bernard.vankerm@skynet.be (avec Hedwig Amelinckx en cc pour le mail – hedwig.amelinckx@proximus.be)
